
 

 
 

De nouveaux débouchés pour les étudiants en sciences humaines avec 
l’élargissement de la banque littéraire pour les khâgneux  

 
 

 
 
La réforme des classes préparatoires littéraires aux grandes écoles lancée en mai 2007 a 
instauré une 1ère année commune, à l’issue de laquelle les étudiants choisissent d’intégrer 
une khâgne préparant au concours de l’ENS Ulm ou de l’ENS Lyon. Les écrits des ENS sont 
composés de 4 épreuves communes (lettres, philosophie, histoire, 1ère langue vivante) et de 2 
épreuves spécifiques. 

 
L’élargissement de la Banque d’Epreuves Littéraire (BEL), effectif dès 2011, permettra 
d’ouvrir un accès direct aux écoles de commerce et de management, de sciences politiques, de 
communication, de journalisme ou de traduction à l’issue de la khâgne. Ce nouveau dispositif  
donnera ainsi la possibilité aux étudiants de passer plusieurs concours et de multiplier leurs 
chances de réussite en poursuivant des projets professionnels aussi variés que la recherche ou 
le management. Il permettra par ailleurs : 
 
� de consolider le maillage territorial des CPGE dans le contexte de quasi-monopole 

exercé par quelques établissements sur la réussite au concours des ENS (2 lycées sur 35 
fournissent à eux seuls 68% des admis à l’ENS Ulm) ; 

 
� de renforcer leur attractivité en passant d’une logique de sélection marquée par un 

échec massif au concours (seuls 4,5% des inscrits intègrent une ENS) à une logique de 
classement permettant de sécuriser les parcours ; 

 
� de revaloriser, de façon plus générale, les études littéraires  (en cohérence avec la 

rénovation en cours de la série L), en affichant clairement la variété de leurs débouchés 
professionnels. 

 
 
La Banque d’épreuves littéraire sera désormais ouverte aux écoles de commerce et de 
management via les concours BCE et ECRICOME, ainsi qu’aux établissements 
suivants : IEP de province, Institut de management et de communication interculturels (ISIT), 
École supérieure d’interprètes et de traducteurs (ESIT), Institut supérieur du management 
public et politique (ISMaPP), École des Chartes et Centre d’études littéraires et scientifiques 
appliquées (CELSA). Le dispositif sera étendu par la suite à d’autres écoles ou formations 
universitaires : écoles de journalisme, d’art, masters… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




